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ARTICLE 3

 Rédiger ainsi le tableau de l’alinéa 3 :

« 

                                                                                               (En milliards d'euros constants)

 
2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030

Total 
2024-2030

 
Crédits de paiement de la mission 
« Défense »
 

48,24 52,54 56,84 59,9462,94 65,94 68,94 415,38

 
Variation
 

 
+ 4,3
 

 
+ 4,3
 

 
+ 4,3
 

+ 3,1
 
+ 3,0
 

 
+ 3,0
 

 
+ 3,0
 

 

 »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Dans un contexte d'urgence face à des changements géopolitiques où l'éclatement d'une guerre sur 
notre territoire ou à proximité n'est plus à exclure, il convient plus que jamais de renforcer 
rapidement et efficacement nos efforts budgétaires pour donner à nos armées les moyens de rester 
opérationnelles tout en restant crédibles à l'international.


